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ANNEXE A  

LA CONVENTION DE COMMERCIALISATION DE BIENS ET 

PRESTATIONS TOURISTIQUES PAR L’OFFICE DE TOURISME 

FLANDRE LYS 

 

Ce document est une annexe à la convention de commercialisation de prestations et produits 

touristiques par la régie Office de Tourisme Flandre Lys. Il a pour objectif de :  

- définir le ou les produits et/ou prestations commercialisé(es) par l’office de tourisme 

- de détailler le contenu des biens et prestations vendues, 

- les tarifs de vente aux clients pratiqués par l’office de tourisme  

 

NB : conformément à l’article 6 de la convention de commercialisation, l’OTI Flandre Lys pour 

l’accomplissement des activités de commercialisation, prendra une commission de 10% sur le 

montant total TTC des produits et prestations vendus par son intermédiaire.  
 

Le prestataire s’engage à respecter la convention signée par ses soins.  

 

Dénomination de la structure :  

Adresse :   

Représentant légal :   

 

Autorise la régie « Office de Tourisme de Flandre Lys » 

Dont le siège social est situé au n°500 rue de la Lys, 59253 LA GORGUE 

Représenté par M. Jacques HURLUS, Président de la Communauté de Communes Flandre Lys, 

 

A commercialiser les biens et prestations suivantes mentionnées comme suit :  
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Produit ou Prestation 

 

Dénomination de la prestation ou du bien :  

- Prestation N°1  (dénomination, contenu, durée, âge minimum, nombre de participants 

minimum et maximum, horaires éventuels) :  

 

 

 

Tarif (préciser HT, TTC ou net de taxe):  

 

- Prestation N°2 :  

 

 

 

 

Tarif :  

 

 

 
 

- Prestation N°3 :  

 

 

 

Tarif : 

 

 

Bien ou prestation destinée aux clientèles :  

□ Individuelles  □  groupes  □ Indifférent 
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Précision dans le cas de prestations groupes et/ou accueil de publics en situation de 

handicap :  

 

Pour les groupes, nombre de personnes minimum pour réaliser la prestation :  

 

 

 

Pour les groupes capacité d’accueil maximum pour réaliser la prestation :  

 

 

 

Accessibilité aux handicaps (détailler) :  

 

 

 

Choix des modalités de vente et de gestion des réservations, dans le cas de produits ou 

prestations à destination des clientèles individuelles (cf. article 8 de la convention de 

commercialisation).  

 

□ Selon le principe n°1 : Vente des prestations à des dates définies en accord entre le 

prestataire et l’office. Dans ce cas le prestataire communique régulièrement ses disponibilités 

à l’office de tourisme. 

Pour les hébergements, l’hébergeur accepte que soit mis en place un calendrier de réservation 

partagé avec les autres plateformes (ce calendrier est proposé gracieusement par l’office de 

tourisme) :   ⃝  oui  ⃝  non  

 

□ Selon le principe n°2 : Prestation valable un an à compter de la date d’achat par le client 

auprès de l’office de tourisme Flandre Lys 
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□ Selon le principe n°3 : Vente d’un bien fourni et envoyé par le prestataire (l’office de 

tourisme n’assure que le rôle d’intermédiaire pour la promotion et l’encaissement).  

 

Chacune des deux parties reconnaît la mise en application des dits-tarifs présentés ci-dessus 

dès lors que le conseil communautaire délibère favorablement pour l’application des dits-

tarifs (cf. article 5 de la convention de commercialisation). 

 

Fait en deux exemplaires, à La Gorgue, Le  

 

Pour l’entreprise………………….  Pour la régie Office de Tourisme Flandre Lys 

……………………………..    Jacques HURLUS 

Le gérant      Président de la Communauté de Commune 

      Flandre Lys  

 

 

 

Signature :  
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